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L’identifi cation et la caractérisation 
du besoin

Les aléas climatiques perturbent la végétation, et les sécheresses 
de plus en plus fréquentes impactent la production de paille. Par 
ailleurs, les tarifs évoluent selon les volumes produits. La production 
en paille du GAEC de Dives et l’EPLEPFA de Montmorillon (site de 
formation) ne leur permettait plus d’être en autosuffi  sance. 
D’un autre côté, les volumes reçus dans les déchèteries du SIMER 
et apports volontaires des professionnels à l’écopôle en bois A et 
déchets verts sont très élevés. De plus, le SIMER produit 2 000 t/an
de refus de crible non préparé issu du compost. Ce refus est broyé (un à 
plusieurs passages) pour être réinjecté dans le process de compostage.
Afi n de compléter les apports en paille, utilisée pour la litière des 
ovins et bovins, le GAEC de Dives a réalisé des essais de broyat de 
plaquette de chauff age. Les résultats n’étant pas concluants (pou-
voir absorbant trop faible), les éleveurs et l’EPLEPFA de Montmoril-
lon ont cherché d’autres alternatives à l’usage de la paille et se sont 
orientés vers le SIMER, en lien avec la démarche EIT. 

Nom 
EIT Sud Vienne

Territoire 
Sud Vienne 
(Vienne et Gartempe 
& Civraisien 
en Poitou)

Portage 
SIMER

Contact 
Lucie Milon
lucie.milon
@simer86.fr

Dates-clés 
Début 
expérimentations : 
2019

Mise en œuvre : 
2022

Qualifi cation

  Substitution

Mutualisation

 Création

Présentation 
de la synergie  

Il s’agit de la valorisation du refus 
de crible et de bois A broyé en une 
alternative à la paille, pour laquelle 
la demande des éleveurs est crois-
sante et la production inférieure à 
cette demande.
Cette alternative permet de réduire 
d’un tiers la quantité de paille uti-
lisée.
Ce retour d’expérience local est 
diff usé à des éleveurs à l’échelle de
la Région Nouvelle-Aquitaine, afi n 
de favoriser l’utilisation de maté-
riaux alternatifs à la paille. 
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La mise en œuvre de la synergie

Suite à la demande du GAEC de Dives et l’EPLEPFA de 
Montmorillon, depuis 2019, le responsable du pôle bois 
du SIMER expérimente avec eux l’utilisation du produit 
bois défibré sous bovins et ovins permettant progres-
sivement l’optimisation du process. Ce projet s’inscrit 
dans le cadre du projet Régional ARPIDA, financé par la 
Chambre d’Agriculture.

Le process mis en place comprend 2 lignes, l’une pour 
le bois A et l’autre pour les déchets verts : 
•  Le bois A est broyé, en 2 étapes puis criblé. Les bois A 

apportés au SIMER peuvent contenir des plastiques 
et autres matières non désirées pour une utilisa-
tion en litière animale. L’étape de criblage est donc 
essentielle pour dé-plastifier et dé-férrailler. À l’issue 
de ce process, des éléments d’assimilation à la paille 
sous ovins sont obtenus.

•  Les déchets verts sont broyés. Le broyat obtenu 
est fermenté en cellule ventilée pendant 1 mois et 
maturé pendant 3 mois. Le produit est ensuite hygié-
nisé avant d’être criblé. Différents éléments sont 
produits : du compost, du mulsh et un produit défi-
bré pouvant être utilisé en litière pour bovins.

L’utilisation de l’alternative paille pour l’élevage animal 
implique une vigilance particulière sur l’aspect sani-
taire. D’autre part, son usage permet de réduire  d’1/3 
la quantité de paille dans les étables.

L’EPLEPFA et le GAEC de Dives ont exploité leurs terres 
selon les techniques conventionnelles pendant 40 
ans. Les sols en ont subi la conséquence, se sont tas-
sés et sont sans vie microbienne. Cependant, prenant 
conscience de ce constat, ils sont entrés en phase de 
transition écologique depuis plusieurs années. Ainsi en 
complément de la production de litières pour ovins et 
bovins, un premier apport d’amendements organiques 
(bois/paille) a été réalisé en 2019 à l’EPLEPFA. L’en-
jeu pour le lycée est d’analyser annuellement la com-
position des sols et ainsi démontrer, lors de journées 
techniques à destination des éleveurs, que la matière 
organique ré-enrichit les sols. 

Afin de diffuser cette synergie auprès des utilisateurs 
et des structures en capacité de porter ce type de pro-
jet, une vidéo a été réalisée et une journée technique 
a été organisée en 2022 sur la ferme du lycée agricole.

Bois ADéchets 
végétaux

Traitement pôle bois SIMER : criblage, broyage… 

Assimilation paille 
0/10

Déchèteries Apport volontaire

Éleveurs 
ovins

Éleveurs 
bovins

Mulsh ou assimilation 
paille 20/50
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Les bénéfi ces de la synergie

En 2022, la synergie a permis de :
•  valoriser 150 tonnes de déchets verts et bois A 

(non traité) 
•  diminuer d’1/3 la consommation de paille 

pour une utilisation en amendement organique
• économiser 4 950 € sur les achats de paille

Les acteurs de la synergie et 
perspectives de développement

•  Paille bovins et ovins : exploitants locaux (dont 
GAEC de Dives et EPLEPFA)

• Journées techniques et amendement : EPLEPFA
•  Travaux de R&D sur le développement de nouveaux 

produits : le pôle bois de l’écopôle à Sillars
•  Conception et fabrication : le pôle bois de l’écopôle 

à Sillars
•  Expérimentation sur volailles et caprins : à trouver

« Ma formation initiale agricole, mon environnement pro-
fessionnel et nos problématiques liées à l’augmentation 
des apports de bois A m’ont conduit à expérimenter ce 
process. Les résultats sont très encourageants. Ils nous 
permettent d’avoir une meilleure valeur ajoutée à nos 
produits sortants mais surtout d’apporter un début de 
réponse quant au réchauff ement climatique et aux pro-
blèmes de sécheresse associés. » 

Laurent Volatron, responsable du pôle bois 
à l’écopôle de Sillars

« La litière est plus durable, plus sèche, permet une meil-
leure absorption, réduit la fréquence de curage et les vaches 
sont plus propres. Les fumiers sont moins compacts, évi-
tant le compostage et permettant un sol plus hydraté. » 

GAEC de Dives

Témoignages


